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Constatation definitive de la forét seicn art.10, al. 2 de la loi

_________________ féderale sur les foréts, concernant uniquement les zones de

CTS YT T constructions et leurs environs, avec piquetage et relevé de
géometre.

_______________ Constatation de la forét a titre indicatif, en dehors de la zone &
batir, sans piguetage et relevé de geometre.

Limite de zone a béatir.
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